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él
RÉPUBLIQUE
FRANçArSE
triberté
Égdlité
Fratcnité

a^ns,
E[i:ïeA?#*' \-/

Ref : DD84-1 024-12003-D
DOMS//PH-PDS/DD84/EE N' 2024-001
cD 84 N' 2024-10857

ARRETE

portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et services
sociaux et médico-sociaux relevant de I'article L313-3 du code de I'action sociale et des familles

pour les années 2024 à2029
conformément aux articles L312-8 etD312-204 dudit code

Le Directeur Général de I'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur
La Présidente du Conseil Départemental de Vaucluse

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1, L312-8 etD312-204 ;

Vu le décret n' 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des
établissements et services sociaux et médico-sociaux i

Gonsidérant le passage à un rythme quinquennal du processus d'évaluation de la qualité des établissements et
services médico-sociaux ;

Considérant les échéances des autorisations, les dates de renouvellement des Contrats Pluriannuels d'Objectifs
et de Moyens ainsi que les situations particulières de chaque établissement et service ;

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de I'Agence Régionale de Santé
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Directeur Général des Services du Conseil Départemental de Vaucluse ;

ARRETENT

Article le''.la programmation pluriannuelle prévue à l'article D312-204 du code de l'action sociale et des familles
des échéances prévisionnelles de transmission aux autorités en charge de leur autorisation des rapports
d'évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux dont I'autorisation est délivrée
conformément au d) de l'article L. 313-3 du même code est annexée au présent arrêté.

Articfe 2:laprogrammation prévue à l'article 1er porte sur la période du 1e' janvier 2024 au 31 décembre2O29.
Cette programmation est ajustée au plus tard au 31 décembre de chaque année au titre des cinq années suivantes.
Elle peut être modifiée notamment pour tenir compte de changements intervenus dans la situation des
établissements et services concernés.

Article 3 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs
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Article 4 : le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
ll est également susceptible de faire l'objet d'un recours administratif préalable dans le même délai.
Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif compétent dans le délai de deux
mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours administratif

Article 5 : le Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur et le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de VaucluSe sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Département de Vaucluse.

Fait à Avignon, le
4 0Ec,

2a?1

Le Directeur Général de l'Age
de Prove

Santé La Présidente du Conseil Départemental de Vaucluse

Dominique SANTONI

."'rffiffifi$fi,.,.

d'Azur

Page 215
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ét
RÉPUBLIQU E

FRANçArSE
Libeûé
Lgtiltte
,Frdternité

ATta t Agenæ Regionale
Provence-Alpes
Côte d'Æur

Annexe

relative à la programmation du ler janvier 2024 au 31 décembre 2029 de transmission des rapports d'évaluation des
établissements sociaux ou médico-sociaux sociaux autorisés conjointement par la Présidente du Conseil Départemental

et le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

N" Finess géographique

84001 9095

840022156

Raison sociale
(nom de la structure)

FAM LE GRAND REAL

SAMSAH LA
BOURGUETTE

No Finess juridique

84001 91 45

Raison sociale

LA BOURGUETTE4ète trimestre2424

Année de
transmission

du rapport

Echéance
trimestrielle de
transmission du

rapport

ESMS ou ESSMS concernésOrganisme gestionnai re

N" Finess gâlgraphique

84001 6802

84000660s

Raison sociale
(nom de la structure)

FAM KERCHENE LE
FOURNILLER

CAMSP DU CH HENRI
DUFFAUT

No Finess juridique

840015754

840006597

Raison sociale

APEI DE KERCHENË
LE FOURNILLER

CH D'AVIGNON HENRI
DUFFAUT

1er trimestre

4è'" trimestre

2025

Année de
transmission

du rapport

Echéance
trimestrielle de

transmission du
rapport

ESMS ou ESSMS concernésOrganisme gestionnai re
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No Finess géographique

840002380

840004568

84001 5929

Raison sociale
(nom de la structure)

CAMSP ARI

CAMSP DE PERTUIS

SAMSAH ISATIS

N" Finess juridique

1 30804032

060020443

Raison sociale

ASSOCIATION
REGIONALE POUR

L'INTEGRATION

ISATIS

1er trimestre

3è'" trimestre

2026

Année de
transmission

du rapport

Echéance
trimestrielle de
transmission du

rapport

ESMS ou ESSMS concernésOrganisme gestionnai re

N" Finess géographique

84001 931 I

84001 91 29

840017131

84001 91 60

84001 4039

84001 9285
84001 5259
84001 9301

Raison sociale
(nom de la structure)

FAM DE L'EPI

SAMSAH DE L'EPI

FAM EPSA

SAMSAH EPSA

FAM LE MAS LEOCADIA

FAM LA RESPELIDO
FAM TERRO FLOURIDO

SAMSAH TOURVILLE

N" Finess juridique

8400001 37

840016745

75005091 6

840015747
750719239
750825846

Raison sociale

CENTRE
HOSPITALIER

SPECIALISE DE
MONTFAVET

ETABLISSEMENT
PUBLIC SAINT

ANTOINE
FEDERATION DES

APAJH
APEI D'ORANGE

APF
COALLIA

2ème trimestre

3ème trimestre

4ète trimestre

2027

Année de
transmission

du rapport

Echéance
trimestrielle de
transmission du

rapport

ESMS ou ESSMS concernésOrganisme gestion naire
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N" Finess géographique

840017719
840017727

8400'19293

84001 3858

84001 91 52

Raison sociale
(nom de la structure)

FAM A3 LUBERON

SAMSAH ARRADV

SAMSAH L'OLIVIER

FAM LA GARANCE

SAMSAH URAPEDA DE

VAUCLUSE

N" Finess juridique

840020796
1 3001 9839

840000590

690793435

130044092

Raison sociale

A3 LUBERON

ARRADV
ASSOCIATION

L'OLIVIER
FONDATION OVE

URAPEDA SUD

2ème trimestre

3ème trimestre
2028

Année de
transmission

du rapport

Echéance
trimestrielle de
transmission du

rapport

ESMS ou ESSMS concernésOrganisme gestionnaire

No Finess géographique

84001 9095

840022156

Raison sociale
(nom de la structure)

FAM LE GRAND
REAL

SAMSAH LA
BOURGUETTE

N" Finess juridique

84001 91 45

Raison sociale

LA BOURGUETTE4è'e trimestre2029

Année de
transmission

du rapport

Echéance
trimestrielle de

transmission du
rapport

ESMS ou ESSMS concernésOrganisme gestionnaire
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GI
RÉpuslreuE
FRANçArSE

ATIO | fuence Régionale

Liberté
Égdlité
Fraternité

Provence-Aloes
Côte d'Azur'

Réf : DD84-1 024-12403-D
DOMS/PH-PDS/N"2024-1 44
cG 84 N'2025-581

ARRÊTE

relatif au renouvellement de I'autorisation de fonctionnement
de l'Etablissement d'Accueil Médicalisé (ex-FAM) << A3 Luberon >

géré par l'association A3 Luberon
sise 2089 chemin du Mitan - 84300 Gavaillon

FINESS EJ : 84 002 079 6
FINESS ET : 84 0017719

Le Directeur Général de I'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;

La Présidente du Conseil Départemental de Vaucluse ;

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L312-1 , L312-5, L312-5-
1, L312-8, L312-9, 131 3-1 et suivants, R31 3-1 0-3, D312-204 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1431-2 et suivants ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n'2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux
et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret n'2021-1476 du 12 novembre 2021 et le décret modificatif n" 2O22-685 du 26. avril 2022
relatifs au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux;

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ;

Vu I'arrêté N'S12009-12-22-001O-DDASS et CD N'09-7811 bis du 22 décembre 2009 portant création
d'une section Foyer d'Accueil Médicalisé (FAM) au sein du foyer de vie << Les maisonnées > sis 13 Lou
Marca - 84 660 Coustellet, géré par l'association AVEPH ;

Vu l'arrêté POSA/DMS/RO/PH/N"2010-027 en date du 16 septembre 2010 portant modification de
l'arrêté de création d'une section foyer d'accueil médicalisé au sein du foyer de vie < Les maisonnées >;

Vu l'arrêté N"2018-012 en date du 19 décembre 2O18 portant création de 2 places de foyer d'accueil
médicalisé;

Vu le traité d'apport partiel d'actif pour la reprise de la gestion du FAM < Les maisonnées > signé le 19
iuin 2020 par Monsieur Bernard RATTO, Président de l'association AVEPH et Madame Lydie
LHERMITTE, Présidente de l'association A3 LUBERON ;
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Vu les arrêtés N' 2020-014 et N' 2020-4563 en date du 19 juin 2020 autorisant la cession de
l'autorisation et le transfert de la gestion du FAM < Les maisonnées > géré par I'association AVEPH au
profit de l'association A3 Luberon, et le changement de dénomination pour ( FAM A3 Luberon > ;

Vu l'arrêté N'2024-001 du 4 décembre 2024 portant programmation des évaluations de la qualité des
établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de I'article L313-3 du CASF pour les
années 2024 à2029;

Vu le rapport d'évaluation de la qualité des ESMS de I'EAM < A3 Luberon ) reçu le 22 juin 2023 ;

Vu le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé pour évaluer la qualité dans les établissements
et services médico-sociaux publié le 8 mars 2022;

Gonsidérant que le décret n" 2022-695 du 26 avril 2022 a introduit un régime dérogatoire applicable
aux établissements sociaux et médico-sociaux autorisés en 2008 et 2009 en instaurant une obligation
de transmission des résultats de l'évaluation de la qualité des établissements selon la nouvelle
procédure d'évaluation élaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) entre le 1er janvier 2023 et le 30
juin 2023 au plus tard ;

Considérant que les résultats de l'évaluation attestent de la capacité de l'établissement à assurer un
accompagnement satisfaisant des personnes accueillies ;

Gonsidérant le nouveau référentiel de la Haute Autorité de Santé pour évaluer la qualité dans les
établissements et services médico-sociaux publié le B mars 2022;

Gonsidérant que l'établissement sera soumis au respect du rythme des évaluations du 1et janvier 2024
au 31 décembre 2029 établi par la décision de programmation du Directeur Général de I'Agence
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la Présidente du Conseil départemental de
Vaucluse en date du 4 décembre 2024 :

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de I'Agence Régionale de
Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Directeur Général des Services du Conseil Départemental de
Vaucluse ;

ARRÊTENT

Article 1 :en application de l'article L313-5 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de
fonctionnement de l'Etablissement d'Accueil Médicalisé (ex-FAM) A3 Luberon accordée à I'association
A3 Luberon est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 22 décembre 2024.

Article 2: la capacité de l'établissement d'Accueil Médicalisé (ex-FAM) A3 Luberon est fixée à 9
places.
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la
totalité des places.

Article 3 : les caractéristiques de cet établissement sont répertoriées dans le Fichier National des
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

Entité juridique (EJ) : A3 LUBERON - ACCUEILLIR ACCOMPAGNER ACCEDER
FINESS EJ : 84 002 079 6
Adresse : 2089 chemin du Mitan - 84300 Cavaillon
Statut juridique : [60]Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique
Numéro SIREN :832778 419

Entité établissement (ET) : Etablissement d'Accueil Médicalisé A3 LUBERON
FINESS ET :84 0017719
Adresse : 2089 chemin du Mitan - 84300 Cavaillon
Code catégorie d'établissement : pa\ Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées
Mode de tarification : [09]ARS PCD mixte, habilité aide sociale
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Article 4 : il sera procédé à l'évaluation de la qualité des prestations que délivre l'établissement selon ta
procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé mentionnée à I'article 1161-37 du code de ta
sécurité sociale et dans les conditions prévues aux articles L312-8 etD312-2A4 et suivants du code de
I'action sociale et des familles (CASF).
Le renouvellement, total ou partiel, est notamment subordonné aux résultats des évaluations
mentionnées au premier alinéa de l'article L312-8 du CASF, dans des conditions définies par décret.

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en æuvre, tout changement important dans I'activité,
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un
lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré à I'autorité compétente ayant délivré
I'autorisation. Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par
une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les dispositions du code de
I'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées à I'article
L313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes
accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits.

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou
de publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr .

Article 7 : le Directeur de la Délégation Départementale de Vaucluse de I'Agence Régionale de Santé
Provence-Alpes-Côte d'Azur et le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de
Vaucluse sont chargés, chacun en.ce quile concerne, de I'exéctrtion du présent arrêté, quisera publié
aux recueils des actes administratifs de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du Département de
Vaucluse.

Fait à Avignon, le

Pour I places :
Discipline d'équipement :

Mode de fonctionnement
Clientèle:

Le Directeur Général de I'Agence Régionale de
Santé de Provence-Alpes-Côte-d'Azur

ef

[966] Accueil et accompagnement médicalisé personnes handicapées
[11] Hébergement complet internat
[010]Tous Types de Déficiences Pers.Handicap.(sans autre indic.)

JA

La Présidente du Conseil Départementat
de Vaucluse
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Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée

R93-2025-01-28-00008

arrêté sub sign actes de gestion
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Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée

R93-2025-01-28-00007

arrêté subg sign cadres
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-11-25-00068

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

BELLING Hans 83240 LA CROIX VALMER
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 25 novembre 2024

BELLING Hans

1432 route de la Galiasse

83420 LA CROIX VALMER

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5174 7
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 01 octobre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de LA CROIX VALMER, pour une superficie de 00ha 23a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 198.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  01  février  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 01 février 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-11-25-00068 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter BELLING Hans 83240 LA CROIX VALMER 86



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-10-04-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

DIMITRAKIS Georges 13190 ALLAUCH
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-11-19-00266

Décision tacite d'autorisation d'exploiter SAS JJ'S

83250 LA LONDE LES MAURES

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-11-19-00266 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter SAS JJ'S 83250 LA LONDE LES MAURES 90



Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le  19 novembre 2024

SAS JJ’S

2923 route départementale 88

Château Rouge 

route de Collobrières

83250 LA LONDE-DES-MAURES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5172 3
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  27  septembre  2024  de  votre  dossier  complet  de  demande 
d’autorisation  d’exploiter,  sur  la  commune  de LA  LONDE-DES-MAURES,  pour  une 
superficie de 01ha 53a 92ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 193.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant: 093202409275428.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  27  janvier  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 27 janvier 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-11-22-00539

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

ZANARDI Gérald 83330 LE CASTELLET
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 22 novembre 2024

ZANARDI Gérald

46 bis rue du Docteur CLEMENT

83330 LE CASTELLET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5173 0
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  30  septembre  2024  de  votre  dossier  complet  de  demande 
d’autorisation d’exploiter, sur la commune du CASTELLET, pour une superficie de 00ha 42a 
44ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 196.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  30  janvier  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 30 janvier 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-11-22-00539 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter ZANARDI Gérald 83330 LE CASTELLET 95



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 
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DE CISION du 30 janvier 2025 (ADM)

Portant subdélégation de signature de Monsieur

Sébastien DEBEAUMONT, directeur

régional de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités (DREETS), de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le cadre des

attributions et compétences déléguées

par Monsieur Georges-François LECLERC, préfet

de la région Provence-Alpes-Côte

d'Azur, préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhôn

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-01-30-00007 -

DE CISION du 30 janvier 2025 (ADM)

Portant subdélégation de signature de Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur

régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS), de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées

par Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte

d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhôn

96



  
                                                                  Direction régionale de l économie,  

                                                   de l’emploi, du travail et des solidarités 
 
 

      
DECISION du 30 janvier 2025 (ADM) 

  
Portant subdélégation de signature de Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées 

par Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Le directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités 

 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

VU le code de commerce, le code du tourisme et le code du travail ; 
 
VU la loi N° 82-2013 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
  
VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant M. Georges-François 
LECLERC, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 
à 8; 
 
VU l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 nommant Monsieur Sébastien DEBEAUMONT 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional délégué ;  
 
VU l’arrêté interministériel du 15 septembre 2021 nommant Monsieur Joël BONARIC directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie ; 
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VU l’arrêté interministériel du 7 décembre 2021, nommant Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD 
directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargée des 
fonctions de responsable du pôle économie, entreprises, emploi et compétences ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 1er juin 2023 nommant Monsieur Richard ABADIE directeur régional 
adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle politiques du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1 :  
 
La présente subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans la limite de 
la délégation donnée par le préfet de région au directeur régional, par arrêté susvisé.  
 
Article 2 : 
 
La subdélégation telle que mentionnée dans l’article 1 est donnée aux agents et fonctionnaires de 
la DREETS PACA énumérés ci-dessous dans la limite de leurs attributions : 
 
 Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional 
délégué.  
 

 Madame Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle inclusion et solidarités, ou en 
cas d’absence ou d’empêchement : 

- Madame Nathalie ILIAS, responsable de la mission inspection – contrôle – évaluation, 
- Madame Lucile GRAS, responsable du service formations – certifications sociales et 

paramédicales, 
- Monsieur Nicolas CLERY, responsable adjoint du service formations – certifications 

sociales et paramédicales, 
- Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville, 
- Madame Marielle COIPLET, responsable de l’unité enfance-solidarités au sein du service 

inclusion et protection des personnes. 
 

  Monsieur Richard ABADIE directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable 
de pôle politiques du travail ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

- Monsieur Éric LOPEZ, adjoint du chef du pôle politiques du travail, 
- Madame Valérie CORNIQUET-DEMOLLIENS, responsable du service relations du travail, 
- Madame Sandra DIRIG, responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui sur la santé au 

travail, 
- Madame Daphnée PRINCIPIANO, responsable de l’unité régionale d’appui et de contrôle 

travail illégal. 
 

 Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de 
pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ou en cas d’absence ou 
d’empêchement : 

- Madame Ligia MONTEIRO, cheffe du service des relations inter-entreprises, 
- Monsieur Christophe GUIDONE, chef de la Brigade Interrégionale d’Enquêtes de 

Concurrence 
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- Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef du service pilotage-animation et appui régional, 
- Monsieur Rémi DELARUE, chef du service vins et spiritueux, et fruits et légumes, 
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, chef du service métrologie légale. 

 
 Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directrice régionale adjointe de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargée des 
fonctions de responsable du pôle économie, entreprises, emploi et compétences ou en cas 
d’absence ou d’empêchement : 

- Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint de Pôle économie, entreprises, emploi 
et compétences, 

- Monsieur Franck BIANCO, chef du service emploi, compétences et accompagnement des 
mutations économiques, 

- Monsieur Jean-Patrice TREMOLIERE, adjoint à la cheffe du service régional de contrôle 
de la formation professionnelle, 

- Madame Aude LAHEYNE, cheffe du service Europe, à l’exclusion de la signature des 
conventions attributives du Fonds Social Européen et du Fonds pour une Transition Juste. 

 
 Monsieur Sofian LAAYSSEL, responsable adjoint du pôle ressources ou en cas d’absence 
ou d’empêchement : 

- Madame Catherine LARIDA, conseillère prévention- responsable du service prévention et 
qualité de vie au travail, 

- Madame Sylvie FUZEAU, assistante de prévention, responsable de la mission 
préfiguration du déménagement et logistique, 

- Monsieur Saïd EL BAROUDI, responsable du service de gestion des ressources 
humaines, 

- Madame Corinne DEL PIANO, responsable adjointe du service de gestion des ressources 
humaines, 

- Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire, 
- Madame Pascale MARTIN, responsable adjointe de la cellule budgétaire, 
- Monsieur Dorian PETIT, responsable de l’ESIC, 
- Madame Maria MINNITI, référente régionale formation, 
- Madame Hélène FINE, référente régionale action sociale. 

 
 Mme Sandra RIO, cheffe de cabinet. 

 
Article 3 : 

 
Toutes les décisions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 
 
 
 
 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de 
l’application de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur et qui entrera en vigueur de la date de cette 
publication. 

Fait à Marseille, le 30 janvier 2025 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 
 
SIGNE 
 
Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 
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Décision du 30 Janvier 2025 - RBOP

Portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire délégué de

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur

régional de l'économie, de l'emploi, du

travail et des solidarités de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur responsable de

budget

opérationnel de programme délégué,

responsable d'unité opérationnelle pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et

des dépenses imputées sur le budget de

l'Etat dans le cadre des attributions et

compétences déléguées

par Monsieur Georges-François LECLERC, préfet

de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

préfet des Bouches-du-Rhône
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                                          Direction régionale de l’économie, de l’emploi du 

travail et des solidarités 
 
 

Décision du 30 Janvier 2025 - RBOP 
 

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire délégué de  
Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur responsable de budget 
opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de 
l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées 

par Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
VU  la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle budgétaire au sein des 
administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant M. Georges-François 
LECLERC, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 
1 à 8 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 nommant Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional délégué ;  
 
VU l’arrêté interministériel du 15 septembre 2021 nommant Monsieur Joël BONARIC directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie ; 
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VU l’arrêté interministériel du 7 décembre 2021, nommant Mme Fabienne FOURNIER-
BERAUD directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 
chargée des fonctions de responsable du pôle économie, entreprises, emploi et compétences ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 1er juin 2023 nommant Monsieur Richard ABADIE directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle politiques du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 
Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable de budget 
opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 
(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l'État, 
 
VU la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’Economie et des Finances relative à la 
désignation du préfet de région comme responsable du budget opérationnel de programme 
pour les services territoriaux placés sous son autorité ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1 Organisation des subdélégations 

 
Sur la base de la délégation visée ci-dessus, subdélégation de signature est donnée aux 
agents et fonctionnaires de la DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur désignés, ci-après, pour 
signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme 
dont le préfet est responsable : 
 
 Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
directeur régional délégué ; 

 
 Madame Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle inclusion et solidarités, ou 

en cas d’absence ou d’empêchement : 
- Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville, 
- Madame Marielle COIPLET responsable de l’unité enfance-solidarités au sein du 

service inclusion et protection des personnes. 
 

 Monsieur Richard ABADIE directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle politiques du travail ou en cas d’absence ou d’empêchement : 
- Monsieur Éric LOPEZ, adjoint du chef du pôle politiques du travail, 
- Madame Valérie CORNIQUET-DEMOLLIENS, responsable du service relations du 

travail, 
- Madame Sandra DIRIG, responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui sur la santé 

au travail, 
- Madame Daphnée PRINCIPIANO, responsable de l’unité régionale d’appui et de 

contrôle travail illégal. 
  
 Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ou 
en cas d’absence ou d’empêchement : 
- Madame Ligia MONTEIRO, cheffe du service des relations inter-entreprises, 
- Monsieur Christophe GUIDONE, chef de la brigade interrégionale d’enquêtes de 

concurrence, 
- Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef du service pilotage-animation et appui régional, 
- Monsieur Rémi DELARUE, chef du service vins et spiritueux, et fruits et légumes, 
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- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, chef du service métrologie légale. 
 

 Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directrice régionale adjointe de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargée des 
fonctions de responsable du pôle économie, entreprises, emploi et compétences ou en cas 
d’absence ou d’empêchement : 
- Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle économie, entreprises, 

emploi et compétences 
 
 Monsieur Sofian LAAYSSEL, responsable adjoint du pôle ressources ou en cas d’absence 

ou d’empêchement : 
- Madame Catherine LARIDA, conseillère prévention- responsable du service prévention 

et qualité de vie, 
- Madame Sylvie FUZEAU, assistante de prévention et responsable de la mission 

préfiguration du déménagement et logistique, 
- Monsieur Saïd EL BAROUDI, responsable du service de gestion des ressources 

humaines ou en cas d’absence ou d’empêchement Madame Corinne DEL PIANO, 
- Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire ou en cas 

d’absence ou d’empêchement Madame Pascale MARTIN et Stéphanie GAREN 
- Madame Hélène FINE, référente régionale action sociale. 
 
A l’effet de : 

 
1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- n°102 : « Accès et retour à l’emploi », 
- n°103 : « Accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi », 
- n°104 : « Intégration et accès à la nationalité française » 
- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables »,  
- n°147 : « Politique de la ville » 
- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes »  
- n°364 : « Plan de relance – volet cohésion » 

 
2. Répartir les autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les unités 
opérationnelles chargées de leur exécution. 
 
3. Sous réserve de non-dépassement de la dotation globale consentie à l’UO : 

- Autoriser des ajustements de programmation relatifs, d’une part aux interventions au 
bénéfice de tiers (titre VI) d’autre part aux investissements directs (titre V) validées en 
comité de l’administration régionale (CAR) et ceci dans une fourchette ne dépassant 
pas 20% en plus ou en moins de manière isolée entre opérations. Hors de la limite 
ainsi définie, le CAR est saisi pour avis, préalablement à la décision définitive du préfet 
de région. 
 

- Procéder aux subdélégations de cas échéant, les opérations du titre V étant 
obligatoirement individualisées pour les opérations immobilières. 
 

4. Procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations en autorisation d’engagement 
(AE) et en crédits de paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les réallocations dont 
le montant aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 10% doivent être 
soumises au CAR pour avis, préalablement à la décision définitive du préfet de région. 

 
La présente subdélégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le 
budget. 

 
 
Article 2 Ordonnancement secondaire des BOP régionaux et centraux 
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Subdélégation est donnée aux agents susvisés à l’article 1, par Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses de l’Etat relevant des BOP régionaux et centraux suivants : 
 

- n°102 : « Accès et retour à l’emploi », 
- n°103 : « Accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi », 
- n°104 : intégration et accès à la nationalité française, 
- n°111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail », 
- n°124 : conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales  
- n°134 : « Développement des entreprises et régulation », 
- n°147 : politique de la ville, 
- n°148 : fonction publique (s’agissant de l’activité n° 014800000006 - allocation pour la 

diversité dans la fonction publique), 
- n°155 : « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail », 
- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables »,  
- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes » 
- n°305 : « Stratégie économique et fiscale » pour les actions relatives à l'économie 

sociale et solidaire et aux dispositifs locaux d'accompagnement, 
- n°354 : « administration territoriale de l’Etat » action 5 et action 6. 
 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et le 
cas échéant, des opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, 
cessions) ainsi que les opérations de paye et les moyens de fonctionnement des services. 
 
 
Article 3  Fonds européens 
 
Subdélégation est donnée par Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet d’assurer l’ordonnancement des recettes et dépenses concernant les crédits 
communautaires des programmes techniques déconcentrés afférents aux fonds structurels 
européens relevant du Ministère en charge du travail et de l’emploi à : 
 
 Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
directeur régional délégué ; 
 

 Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directrice régionale adjointe de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargée des 
fonctions de responsable du pôle économie, entreprises, emploi et compétences ; 

 
 Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle économie, entreprises, emploi et 

compétences ; 
 

 Madame Aude LAHEYNE, cheffe du service Europe ; 
 

 Madame Sabine DEANA, adjointe à la cheffe du service Europe ; 
 

 Madame Jacqueline BONDI, adjointe à la cheffe du service Europe. 
 
au titre des crédits déconcentrés portant sur les fonds européens suivants rattachés au BOP 
N° 155 : 

- « Fond social européen (FSE) – programme opérationnel national 2014-2020 pour 
l’emploi et l’inclusion en métropole » 

- « Programme initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ) 2014-2020 » 
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- « Fond REACT EU Recovery Assistance for Cohesion and the Territories of Europe – 
programme 2020-2023 » 

- « Fond social européen (FSE+) – programme national emploi, inclusion, jeunesse et 
compétences 2021-2027 » 

- « Fond de transition juste (FTJ) – programme national 2021-2027 » 
 
 
 
Article 4 Pouvoir adjudicateur 
 
Sur la base de la délégation du préfet de la région Provence-Alpe- Côte d’Azur fixée par arrêté 
du subdélégation est donnée par Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet de signer tous les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur en application 
du code de la commande publique et des cahiers des clauses administratives et techniques, 
pour les affaires relevant des budgets opérationnels de programmes régionaux et centraux 
précités, dans la limite de ses attributions, aux agents désignés ci-après :  
 
 Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
directeur régional délégué ; 
 

 Madame Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle inclusion et solidarités ; 
 

 Monsieur Richard ABADIE directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle politiques du travail ; 
 

 Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ; 
 

 Madame Fabienne FOURNIER-BERAUD, directrice régionale adjointe de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargée des 
fonctions de responsable de pôle « économie, entreprises, emploi et compétences ; 
 

 Monsieur Sofian LAAYSSEL, responsable adjoint du pôle ressources. 
 
Pour signer les actes et pièces relatifs à des marchés égaux ou inférieurs à 25 000 euros HT, 
sont en outre habilités les agents désignés ci-après : 
 
 Monsieur Eric LOPEZ adjoint au directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle politiques du travail ; 

 Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef du service pilotage- animation et appui Régional au 
sein du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie. 

 
 
Article 5 Amendes administratives en matière de métrologie légale 
 
Subdélégation est donnée à M. Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des 
fonctions de responsable de pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie par Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de 
procéder à l’ordonnancement secondaire des amendes administratives en matière de 
métrologie légale et d’émettre les titres de perception y afférent. 
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Article 6  
 
Les précédentes décisions intervenues dans ce domaine (RBOP) sont abrogées. 
 
 
Article 7 Application 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région et prendra 
effet à compter de sa publication. 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et les subdélégataires, ci-dessus, désignés, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente décision. 

 
 

 
 
Fait à Marseille, le 30 janvier 2025 
 
 

Le directeur régional de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des solidarités  
 
SIGNE 
 
Sébastien DEBEAUMONT 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-01-30-00008 -

Décision du 30 Janvier 2025 - RBOP

Portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire délégué de

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l'économie, de l'emploi, du

travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur responsable de budget

opérationnel de programme délégué, responsable d'unité opérationnelle pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de

l'Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées

par Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

106



Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R93-2024-12-20-00012

arrêté approuvant le PPBE 4  de la commune de

TARASCON 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R93-2024-12-20-00012 - arrêté approuvant le PPBE 4  de la

commune de TARASCON 107



Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

Réf :
SERVICE TRANSPORTS
INFRASTRUCTURES ET MOBILITE
UNITE MAÎTRISE D’OUVRAGE
MISSION BRUIT

Arrêté n°
arrêtant le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) des infrastruc-
tures routières communales dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhi-

cules, dans la commune de TARASCON
(4e échéance)

Le Préfet des Bouches du Rhône,

Vu la directive n°2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative
à l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 à
R. 572-12 relatifs à l’élaboration des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit
dans l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des
plans de prévention du bruit dans l’environnement, modifié par les arrêtés ministériels du
23 décembre 2021 et du 14 octobre 2022 ;

Vu la note ministérielle du 23 novembre 2022 relative à l’organisation de la révision des
plans de prévention du bruit dans l’environnement de quatrième échéance de la directive
2002/49/CE ;

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00
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VU l’arrêté préfectoral du 3 février 2023 arrêtant les cartes de bruit des infrastructures rou-
tières dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules et ferroviaires dont le tra-
fic annuel est supérieur à 30 000 passages de trains, dans le département des Bouches du
Rhône ;

Considérant que lorsque le représentant de l’État constate qu’une autorité n’a pas établi,
réexaminé un plan dans les délais prescrits par les dispositions des articles L572-5 et L572-9
du code de l’environnement il y procède au lieu et place et aux frais de cette autorité,
après mise en demeure.

Considérant que la commune de TARASCON n’a pas donné de suite au courrier de mise
en demeure en date du 26 août 2024 ;

Considérant la consultation du public sur le projet de PPBE prévue à l’article R. 572-9 du
Code de l’environnement qui s’est déroulée du 20 septembre 2024 au 20 novembre 2024 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,

ARRETE     :  

Article 1  er   – Objet de l’arrêté   

I. Le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) des infrastructures routières
communales dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules sur la commune
de TARASCON est approuvé.

II. Le PPBE mentionné au I est en annexe du présent arrêté.

Article 2 – Mise à la disposition du public

I. Le plan de prévention du bruit dans l’environnement, accompagné d’une note exposant
les résultats de la consultation du public et la suite qui leur a été donné, est publié par voie
électronique. Il  est consultable à partir du site internet de la Préfecture à l’adresse sui-
vante :

https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/

II. Le plan de prévention du bruit dans l’environnement et sa note d’accompagnement 
sont consultables sur place à l’adresse suivante :
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Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Service Transports Infrastructures et mobilité / Unité Maîtrise d’Ouvrage

Mission Bruit

16 rue Antoine Zattara 13 002 Marseille

Article 3

Le présent arrêté est transmis pour information au :

– Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires (Direction générale
de la prévention des risques – Service des risques sanitaires liés à l’environnement, des dé-
chets et des pollutions diffuses – Mission bruit et agents physiques)

Article 4 – Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administra-
tif de Marseille, 31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 5 – Publication et exécution -

Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Bouches du Rhône.

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône, le directeur régional de l’envi-
ronnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 20 décembre 2024

Le Préfet des Bouches du Rhône

Signé

Christophe MIRMAND
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

Réf :
SERVICE TRANSPORTS
INFRASTRUCTURES ET MOBILITE
UNITE MAÎTRISE D’OUVRAGE
MISSION BRUIT

Arrêté n°
arrêtant le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) des infrastruc-
tures routières communales dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhi-

cules, dans la commune de ROGNONAS
(4e échéance)

Le Préfet des Bouches du Rhône,

Vu la directive n°2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative
à l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 à
R. 572-12 relatifs à l’élaboration des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit
dans l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des
plans de prévention du bruit dans l’environnement, modifié par les arrêtés ministériels du
23 décembre 2021 et du 14 octobre 2022 ;

Vu la note ministérielle du 23 novembre 2022 relative à l’organisation de la révision des
plans de prévention du bruit dans l’environnement de quatrième échéance de la directive
2002/49/CE ;
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VU l’arrêté préfectoral du 3 février 2023 arrêtant les cartes de bruit des infrastructures rou-
tières dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules et ferroviaires dont le tra-
fic annuel est supérieur à 30 000 passages de trains, dans le département des Bouches du
Rhône ;

Considérant que lorsque le représentant de l’État constate qu’une autorité n’a pas établi, ré-
examiné un plan dans les délais prescrits par les dispositions des articles L572-5 et L572-9 du
code de l’environnement il y procède au lieu et place et aux frais de cette autorité, après mise
en demeure.

Considérant que la commune de ROGNONAS n’a pas donné de suite au courrier de mise en
demeure en date du 26 août 2024 ;

Considérant la consultation du public sur le projet de PPBE prévue à l’article R. 572-9 du
Code de l’environnement qui s’est déroulée du 20 septembre 2024 au 20 novembre 2024 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur,

ARRETE     :  

Article 1  er   – Objet de l’arrêté   

I. Le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) des infrastructures routières
communales dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules sur la commune
de ROGNONAS est approuvé.

II. Le PPBE mentionné au I est en annexe du présent arrêté.

Article 2 – Mise à la disposition du public

I. Le plan de prévention du bruit dans l’environnement, accompagné d’une note exposant
les résultats de la consultation du public et la suite qui leur a été donné, est publié par voie
électronique. Il  est consultable à partir du site internet de la Préfecture à l’adresse sui-
vante :

https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/

II. Le plan de prévention du bruit dans l’environnement et sa note d’accompagnement 
sont consultables sur place à l’adresse suivante :
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Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Service Transports Infrastructures et mobilité / Unité Maîtrise d’Ouvrage

Mission Bruit

16 rue Antoine Zattara 13 002 Marseille

Article 3

Le présent arrêté est transmis pour information au :

– Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires (Direction générale
de la prévention des risques – Service des risques sanitaires liés à l’environnement, des dé-
chets et des pollutions diffuses – Mission bruit et agents physiques)

Article 4 – Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administra-
tif de Marseille, 31 rue Jean François Leca 13002 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 5 – Publication et exécution -

Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Bouches du Rhône.

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône, le directeur régional de l’envi-
ronnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 20 décembre 2024

Le Préfet des Bouches du Rhône

Signé

Christophe MIRMAND
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DIRM MED
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novembre 2022 encadrant des activités de

pêche maritime professionnelle et de loisir des

bivalves fouisseurs sur le littoral de l'étang de

Berre et hors des limites administratives du

Grand Port Maritime de Marseille
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

ARRETE 
portant modification de l’arrêté du 14 novembre 2022 encadrant des activités de

pêche maritime professionnelle et de loisir des bivalves fouisseurs sur le littoral de
l'étang de Berre et hors des limites administratives du Grand Port Maritime de

Marseille

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant
des  mesures  de  gestion  pour  l'exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en
Méditerranée et modifiant le règlement (CEE) n° 2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°
1626/94 ;

VU le règlement (UE) 2023/2842 du Parlement européen et du Conseil du 22 novembre
2023 modifiant le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil et modifiant les règlements (CE) no
1967/2006 et (CE) no 1005/2008 du Conseil et les règlements (UE) 2016/1139, (UE) 2017/2403 et
(UE)  2019/473 du Parlement  européen  et  du  Conseil  en  ce  qui  concerne  le  contrôle  des
pêches;

VU le règlement d’exécution (UE) n° 404/2011 de la Commission du 08 avril 2011 modifié
portant  modalités  d’application du règlement  (CE)  n°  1224/2009 du Conseil  instituant  un
régime  communautaire  de  contrôle  afin  d'assurer  le  respect  des  règles  de  la  politique
commune de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'état dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions
des directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté ministériel du 04 janvier 2016 fixant la liste des engins autorisés spécifiques à
l'exercice de la pêche à pied professionnelle ;

VU l'arrêté préfectoral n° 353 du 11 juin 2015 portant encadrement des activités de pêche
maritime de loisir des coquillages sur le littoral ainsi que dans les lagunes et étangs compris
dans la limite de salure des eaux du département des Bouches-du-Rhône ;

.../...
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VU l’arrêté  préfectoral  du  10  août  2017  fixant  la  liste  des  engins  de  pêche  autorisés
spécifiques à l’exercice de la pêche à pied professionnelle sur l’ensemble des départements
littoraux de la Méditerranée continentale ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2022-11-14-00001 du  14  novembre  2022  portant
encadrement  des  activités  de  pêche  maritime  professionnelle  et  de  loisir  des  bivalves
fouisseurs sur le littoral de l'étang de Berre et hors des limites administratives du Grand Port
Maritime de Marseille  ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2025-01-20-00021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christophe LENORMAND, directeur interrégional de la mer Méditerranée;

VU la délibération n° 17/2024du conseil du comité régional des pêches et des élevages
marins Provence   Côte d’Azur en date du 31 octobre 2024  ;

VU la procédure de consultation du public engagée le 13 décembre 2024 et close le 03
janvier 2024 en application de l’art L 914-3 du code rural et de la pêche maritime, ainsi que la
synthèse des contributions du public produite à l’issue de celle-ci  ;

CONSIDERANT la nécessité de maîtriser l’effort de pêche et d'assurer une gestion durable
des stocks sur les gisements naturels coquilliers et de prendre de ce fait des dispositions à
l’égard de la pêche à pied ;

CONSIDERANT la nécessité d’assurer le bon ordre des activités de pêche, justifiant la mise
en place de mesures de limitation des captures afin d’assurer une cohabitation harmonieuse
entre pêcheurs professionnels et pêcheurs de loisir ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

L’article 4 de l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2022 sus-visé est modifié comme suit :

b) Engins autorisés pour la pêche professionnelle :

Indépendamment des dispositions qui résultent de l'arrêté préfectoral du 10 août 2017 relatif
aux engins de pêche à pied autorisés en pêche professionnelle en région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, la pêche à pied professionnelle des bivalves fouisseurs est exclusivement autorisée sur
l'étang de Berre au moyen des engins de pêche suivants :
   • Un couteau, ou une fourchette de moins de 40 cm de long.

Pour les pêcheurs professionnels, l'usage d'un masque, ou d’un tuba de moins de 35 cm est
autorisé . L’utilisation d’une bouée de signalisation est obligatoire.

ARTICLE 2 : 

L’article 5 de l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2022 sus-visé est modifié comme suit :

« Nonobstant les périodes de fermeture pour des motifs sanitaires ou zoosanitaires, la pêche
des bivalves fouisseurs est autorisée :
16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Tel 04 86 94 67 00
www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr 

DIRM MED - R93-2025-01-30-00009 - Arrêté portant modification de l'arrêté du 14 novembre 2022 encadrant des activités de pêche

maritime professionnelle et de loisir des bivalves fouisseurs sur le littoral de l'étang de Berre et hors des limites administratives du

Grand Port Maritime de Marseille

117



-  pour  les  pêcheurs  professionnels  du  1er  mars  au  31  décembre.  Durant  ces  périodes
d’ouverture, la pêche est autorisée en semaine (du lundi au vendredi) du lever au coucher du
soleil. 
Elle est interdite les samedis, dimanches et jours fériés.

Par dérogation aux conditions fixées ci-dessus, les pêcheurs professionnels participant à une
ou plusieurs  commissions régionales ou nationales et aux prélèvements sanitaires  peuvent
être autorisés à pratiquer la pêche durant la période de fermeture soit du 01 janvier à la fin du
mois de février.
- pour les pêcheurs de loisir du 1er mars au 31 décembre. Durant ces périodes d’ouverture, la
pêche est autorisée les mercredi, samedi, dimanche et jours fériés, du lever au coucher du
soleil ».

ARTICLE 3 : 

L‘arrêté  n°R93-2023-06-23-00001  du  23  juin  2023  portant  modification  de  l’arrêté  du  14
novembre 2022 encadrant des activités de pêche maritime professionnelle et de loisir des
bivalves fouisseurs sur le littoral de l'étang de Berre et hors des limites administratives du
Grand Port Maritime de Marseille est abrogé.

ARTICLE 4 : 

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction
administrative compétente, dans un délai de deux mois pour compter de sa publication. La
juridiction  administrative  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site https://www.telerecours.fr.
En cas de recours gracieux l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet qui peut être déférée devant la juridiction administrative dans les
deux mois suivants.

ARTICLE 5 :

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  interrégional  de  la  mer
Méditerranée, le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches du Rhône
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 janvier 2025

Pour le Préfet et par délégation,

Christophe LENORMAND

Directeur Interrégional de la Mer
Méditerranée 
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Diffusion     :
DDTM/DML 13
DDPP 13
CRPMEM PACA
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2025-01-27-00007

Arrêté portant subdélégation de signature du

recteur de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur, recteur de

l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des

universités au chef du service interacadémique

des affaires juridiques
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

modifié ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU  les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans l’emploi 

de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans du 1er 
octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 mars 2024 portant nomination et classement de M. Joël GILLARD dans 

l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des politiques éducatives, du pilotage 
budgétaire et des moyens et de l’accompagnement des établissements au sein de l’académie d’Aix-
Marseille pour une première période de quatre ans du 18 mars 2024 au 17 mars 2028 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-20-00018 en date du 20 janvier 2025 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2025-014 du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît 
DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- 
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en 
matière d’ordonnancement secondaire ; 

 
VU l’arrêté rectoral en date du 10 mars 2020 publié au recueil des actes administratifs spécial n° R93-2020-

03-10-008 portant création d’un service interacadémique en charge des affaires juridiques (SIAAJ). 
 

- A R R E T E – 
 

ARTICLE PREMIER. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de 
l’académie d’Aix-Marseille et de M. Joël GILLARD, adjoints au secrétaire général, délégation est donnée à M. 
Christian PEIFFERT, attaché d’administration de l’Etat hors classe, chef du service interacadémique des 
affaires juridiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences : 

 
- les demandes d’éléments de réponse aux mémoires introductifs d’instance devant les juridictions 

administratives et aux assignations de l’Etat devant les juridictions judiciaires ; 
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- les communications de pièces sollicitées par le greffe des tribunaux ; 
- les demandes préparatoires relatives aux procédures d’indemnisation amiable ; 
- les mandatements pris, après décision favorable, jusqu’à concurrence de cinq mille euros ; 
- les consultations juridiques ; 
- les mémoires en défense devant les juridictions administratives ; 
- les ordres de missions pour les personnels du service interacadémique des affaires juridiques. 

 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian PEIFFERT, subdélégation de signature est 
donnée à M. Didier PUECH, adjoint au chef du service interacadémique, à Mme Malika EVESQUE, chargée des 
affaires juridiques, responsable du pôle région académique et affaires réglementaires, à Mme Laurence 
LAFFARGUE, chargée des affaires juridiques et à M. Joël STOEBER assistant juridique, pour les actes énumérés 
à l’article 1er. 

 
ARTICLE 3 – Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille et le responsable du service interacadémique des 
affaires juridiques de ladite académie sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 27 janvier 2025 

 

                               

    Signé 

 

                  Benoît DELAUNAY        
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2025-01-27-00006

Arrêté portant subdélégation de signature du

recteur de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur, recteur de

l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des

universités au responsable du Service Vie

Scolaire du rectorat de l'académie

d'Aix-Marseille
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D. 222-20 et R. 222-25 ; 
 
VU le décret n°2001-1174 du 11 décembre 2001 portant statut particulier du corps des personnels de 

direction d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministre de l'éducation nationale ; 
 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans l’emploi 

de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans du 1er 
octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 mars 2024 portant nomination et classement de M. Joël GILLARD dans 

l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des politiques éducatives, du pilotage 
budgétaire et des moyens et de l’accompagnement des établissements au sein de l’académie d’Aix-
Marseille pour une première période de quatre ans du 18 mars 2024 au 17 mars 2028 ; 

 
VU l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 

MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 
 
VU l’arrêté rectoral portant délégations de signature à M. Joël GILLARD, adjoint au secrétaire général de 

l'académie d'Aix-Marseille ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-20-00018 en date du 20 janvier 2025 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2025-014 du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît 
DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- 
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en 
matière d’ordonnancement secondaire. 

 
- A R R E T E - 

 
ARTICLE PREMIER.- En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de 
l’académie d’Aix-Marseille et de M. Joël GILLARD, adjoint au secrétaire général, délégation est donnée à M. 
Éric RUSTERHOLTZ, Proviseur, responsable du Service Vie Scolaire du rectorat de l’académie d’Aix-Marseille, 
à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences : 
 

a) Les accusés de réception des actes de conseils d’administration des EREA, lycées et lycées professionnels 
autres que ceux relevant du budget de l’établissement ; 

b) Les réponses aux demandes d’information formulées par les parents d’élèves ou des tiers ; 
c) Les convocations et les ordres de mission pour les personnels relevant du service Vie Scolaire, à l’intérieur 

de l’enveloppe budgétaire notifiée pour ce qui est des frais de déplacement ; 
d) Les courriers relatifs aux demandes d’agrément d’association (CAAECEP) ; 
e) Les courriers relatifs aux dispenses d’enseignement ; 
f) Les courriers relatifs à l'organisation des commissions académiques d'appel des conseils de discipline ; 
g) Les actes relatifs au fonctionnement du CAVL et de l’école ouverte ; 
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h) les demandes d’éléments de réponse aux mémoires introductifs d’instance devant les juridictions 
administratives et aux assignations de l’Etat devant les juridictions judiciaires ; 

i) les demandes de pièces complémentaires aux usagers sollicitant le bénéfice de la protection juridique 
des fonctionnaires ; 

j) les communications de pièces sollicitées par le greffe des tribunaux ; 
k) les mémoires en défense devant les juridictions administratives. 

 
ARTICLE 2.- En cas d’absence ou d'empêchement de M. Éric RUSTERHOLTZ, délégation de signature est 
donnée à M. Yann BUTTNER, attaché principal d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, chef du pôle contentieux et droit scolaire, à l’effet de signer, les actes mentionnés à l’article premier, 
points h) à k). 
 
ARTICLE 3 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 27 janvier 2025 

                      

 

        Signé 

 

                  Benoît DELAUNAY        
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